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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la première phrase de l'alinéa 62, insérer la phrase suivante :

« Les programmes de coopération mis en œuvre par la France s’organisent dans un objectif de 
construction d’une Europe de la défense et dans le strict respect de la boussole stratégique 
européenne adoptée en mars 2022. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à affirmer la France comme un 
pays moteur du développement d’une Europe de la défense, condition déterminante de l’effectivité 
de l’autonomie stratégique européenne.


